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janvier 2015 à mars 2015

Dimanche 25 janvier : 10h culte SC présentation des candidats CP

Dimanche 1er février : 10h culte de familles – Elections CP

Dimanche 8 février : 10h culte en allemand

Dimanche 15 février : 10h culte en français CDD

Dimanche 22 février : 10h30 culte consistorial à Kolbsheim

Dimanche 1er mars : 10h culte en français avec Eva CLAPIES

Dimanche 8 mars : 10h culte en alsacien avec Ernest MATHIS

Dimanche 15 mars : 10h culte en français avec Henriette MORENAS, CDD

Dimanche 22 mars : 10h culte consistorial à Furdenheim avec les confirmands

Dimanche 29 mars : 10h culte musical des Rameaux avec les Voix-Off

Jeudi 2 avril : 20h culte du Jeudi - Saint SC

Vendredi 3 avril : 10h culte de Vendredi-Saint avec la chorale SC

* VA : Verre de l'Amitié ; SC : Sainte Cène ;

CDD : Club du Dimanche ; Bpt : Baptême

CULTES

Newsletter n° 24
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Concert vendredi 6 mars à 20 heures

CORDES ET VOIX MAGIQUES D'UKRAINE

Tsarivny - Les Princesses

Dirigées par Nadiya Vatamanyuk.

Grâce à l'ensemble "Tsarivny Les Princesses" vous pourrez par l'imagination vous 

transporter en Ukraine...

L'Europe, l'Asie, l'Amérique et l'Afrique ont réservé récemment un accueil plus 

que chaleureux à ces voix magiques d'Ukraine. Leur succès est dû essentielle-

ment à leurs qualités vocales extraordinaires auxquelles la "bandoura", cet instru-

ment musical propre à l'Ukraine, qu'elles manient avec la dextérité des grands 

professionnels donne encore plus de relief. Vous voulez découvrir l'âme de 

l'Ukraine ? Son romantisme ?

Entendre rugir les cosaques des Carpathes ? Alors laissez-vous porter par les 

"Princesses". On n'en sort pas musicalement indemne !!!

Dimanche 29 mars culte des Rameaux à 10h avec les VOIX-OFF

C'est la célèbre chorale eckbolsheimoise des Voix-Off qui nous fait la joie d'ani-

mer le culte des Rameaux cette année. Voici quelques exemples de morceaux 

choisis :

le « Hallelujah » de Leonard Cohen, le chant sud-africain « Amen Siakudumisa », 

les negro spirituals « Go down moses » et « Lord I want » et bien d'autres 

surprises que nous vous invitons à venir découvrir !
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vous accueille un vendredi par mois, de 14 h à 16 h au foyer paroissial et se poursuit ainsi:

Vendredi 13 février 2015
avec Freddy SARG, pasteur et ethnologue « On rira tous au paradis »

Vendredi 13 mars 2015 
avec la Brasserie Météor « l'aventure de la Bière en Alsace »

« Le rendez-vous des SAges » 

Vendredi 17 avril 2015 
avec Martin RUST « la guerre de 1914-1918 vue d'Alsace »



                  ELECTIONS DU CONSEIL PRESBYTERAL, 1er février 2015

Le conseil presbytéral est le responsable de la vie spirituelle et matérielle de votre paroisse. 

Il ne s'agit pas uniquement d'un travail de gestion ou d'assistance, mais le conseil presbyté-

ral occupe concrètement la fonction d'organe dirigeant de la paroisse. En effet, il est chargé 

de l'administration de la paroisse, sous l'autorité du consistoire. L'objectif du conseil est de 

rassembler et d'animer cette communauté, tout en maintenant la solidarité avec l'Église 

universelle. Renouvelé régulièrement, le conseil s'inscrit dans la durée de vie de la paroisse, 

alors que le pasteur est amené à changer de paroisse environ 3 fois au cours de sa carrière.

Les élections du conseil presbytéral se présentent comme une élection démocratique, au 

suffrage universel.

Elles ont lieu tous les 3 ans pour l'ensemble des paroisses. Les conditions d'éligibilité 

requises nécessitent, entre autres, d'être majeur et inscrit sur le registre paroissial plus de 6 

mois avant l'élection.

Le mandat d'un conseiller presbytéral est de 6 ans, reconductible 2 fois. Les élections se 

déroulent tous les 3 ans afin de renouveler le conseil par moitié.
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Mot d'ordre de mars :

«Si Dieu est avec nous, qui sera contre nous ?»

Romains 8/31



ELECTIONS AU CONSEIL PRESBYTERAL

Le 1er février 2015

Le 1er février 2015

pour mon Église, je vote !

La moitié des conseillers presbytéraux de la paroisse

est à renouveler lors de ce vote.

Leur rôle est capital dans la vie spirituelle et matérielle de la paroisse.

Nous comptons sur vous.

Au plaisir de vous retrouver nombreux à ce vote !

Lors du culte du 25 janvier, les candidats seront présentés. 

Ainsi chacun pourra mettre un nom sur un visage ou inversement.

Les modalités pratiques de l’élection:

QUI PEUT VOTER ?

Tous les membres inscrits et résidant depuis plus de 6 mois dans la paroisse.

QUAND VOTER ?

Le dimanche 1er février 2015, au foyer paroissial.

Le bureau de vote sera ouvert de 09 h 00 à 12 h 00.

SI JE SUIS ABSENT ?

Il vous est possible de voter par procuration. Il faudra confier une procuration écrite à un

paroissien majeur, en utilisant la feuille ci-jointe.

(Je soussigné prénom, nom, adresse, donne procuration à prénom, nom adresse pour

l’élection des conseillers presbytéraux du 1er février 2015. Date et signature)

Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.

EST-CE IMPORTANT DE VOTER ?

Votre voix est importante. Vous manifestez ainsi votre intérêt pour la vie de votre paroisse et

votre soutien au conseil.

Chers paroissiens,

L’année 2015 sera une année importante pour la vie de nos paroisses. En effet, les conseils presbytéraux 

seront renouvelés pour moitié. Les membres sont élus pour 6 ans, sauf s’il y a lieu de remplacer des 

démissionnaires. C’est aussi l’occasion pour tous de faire le point sur les projets des paroisses, mais aussi 

pour chacun sur son engagement personnel au service de l'Église.

Le conseiller presbytéral est en effet un élément essentiel dans les équipes qui entourent le pasteur. 

Bénévole, compétent, disponible, le conseiller est avec le pasteur l’un des ministères de base de notre 

Église.

Rien ne peut se faire sans l’indispensable relais que sont les conseillers presbytéraux. Voilà pourquoi il est 

essentiel de préparer soigneusement les élections du 1er février.

Nous rappelons que selon les directives de notre Église, un conseiller ne peut effectuer plus de trois mandats 

successifs.

Le Conseil presbytéral d’Eckbolsheim est composé de 10 membres élus et du pasteur.

Poursuivent leur mandat:

Morgane GAUTHIER, Isabelle MERTZ, Heidi SCHNEIDER, Daniel KUHLMANN, Hubert BOSCH.

Alain TROIANI accepte de se représenter pour un nouveau mandat.

               Un très grand MERCI à tous pour leur engagement, leur disponibilité et leur dévouement !

 4 nouveaux candidats se présentent: 

Astrid MATHISS, Joëlle CARBIENER, Christiane LANGELET MERLIN, Eric COSTES

Une ligne reste vierge pour un nom que vous souhaiteriez voir paraître






